
a) Répartition géographique équitable des inspections;

b) Renseignements dont le Secrétariat technique dispose sur les sitesdusines déclarés, notamment sur le produit chimique considéré, sur lescaractéristiques du site d'usines et sur la nature des activités qui y sontmenees.

15. Aucun site d'usines ne reçoit Plus de deux inspections par an aux termesde la présente section- Toutefois, cette disposition ne limite Pas le nombredes inspections effectuées conformément à l'article IX.

16. Lorsqu'il choisit les sites d'usines à inspecter conformément la
présente section, le Secrétariat technique Prend en considération la limitesuivante pour établir le nombre combiné d'inspection que chaque Etat partieest tenu de recevoir par année civile conformément à la présente partie et àla neuvième partie de la présente Annexe. Ce nombre ne doit pas dépaser celuides chiffres ci-après qui est le moins élevé : trois plus 5 p du nombre totaldes sites d'usines que l'Etat partie a déclarés conformément à la présentepartie et à la neuvième partie de la présente Annexe, ou 20 inspections.

Objectifs de l'inecton

17. D'une manière générale, l'inspéction des sites d'usines déclarésconformément à la section A a pour but de vérifier que les activités de cessites concordent avec les renseignements fournis dans les déclarations .L'inspection vise plus spécialement à vérifier l'absence de tout produitchimique du tableau 1. en particulier de la fabrication d'un- tel produit, saufsi elle est conforme aux dispositions de la sixième partie de laprésente Annexe.

Procédures d'inspection

18. Les inspections sont effectuées conformément aux principes directeursconvenus, aux autres dispositions pertinentes de la présente Annexe et del'Annexe sur la confidentalît, ainsi qu'aux paragraphes 19 à 25 ci-après.
19. il n'est pas établi d'aord d'installation à moins que l'Etat partieinspecté n 'en fasse la demande.

20. L'inspection porte sur l'usine (les usines) liée(s) à un produit chimiquedu tableau 3 que l'Etat partie a déclarée(s) à l'intérieur du site d'usinesdéclaré. Si l'équipe demande, conformément au paragraphe 51 de la deuxièmePartie de la présente Annexe, qu'il lui soit donné accès à d'autres parties dusite d'usines afin de lever des ambiguïtés, l'étendue de l'accès à ces partiesest déterminée d'un commun accord entre l'équipe et l'Etat partie inspecté.

21. L'équipe d'inspection peut avoir accès aux relevés lorsqu'elle convientavec l'Etat partie inspecté que cet accès facilitera la réalisation desObjectîfs de l'inspection.

22. Des échantillons peuvent être prélevés et analysés sur place afin devérifier l'absence de produits chimiques inscrits non déclarés. Si des&Mbiguités demeurent, les échantillons peuvent être analysés dans unlaboratoire désigné hors site sous réserve de l'accord de l'Etat partieInspecté.


